
 

 
 

REGLEMENT DU JEU-CONCOURS ÉTE 2020 

« Jeu #4 » 
 

Le présent règlement de jeu ci-après dénommé « Règlement » est 

consultable sur demande sur le site : https://motoalgerie.com. 

 

  

 

ORGANISATEUR 

 

Moto Algérie, organise du 23 juillet 2020 à 17h00 au 28 juillet 2020 à 15h00 

un jeu-concours sur sa page Facebook officielle 

« www.facebook.com/portailmotoalgerie/ », intitulé « Jeu-Concours été 

2020 « Jeu #4 » ». 

Les jours et heures indiqués dans le présent Règlement sont ceux du fuseau horaire 

(GMT+1) Alger. 

 

La participation à ce jeu implique le respect du présent Règlement, des conditions 

générales d'utilisation des sites Internet ainsi que des lois et règlements en vigueur 

sur le territoire algérien. 

 

 

PARTICIPATION 

 

Le jeu est ouvert à toute personne physique résidant sur le territoire Algérien. En 

participant au Jeu, le Participant accepte dans son ensemble le présent Règlement.  

Ne sont pas considéré comme étant des Participants au jeu, les salariés et 

représentants des sociétés partenaires de ce jeu.  

 

 

DUREE 

 

Le jeu-concours se déroulera du 23 juillet 2020 à 17h00 au 28 juillet 2020 à 

15h00, selon les modalités définies ci-dessous. 

 

Moto Algérie, en guise d’organisateur, se réserve le droit d'écourter, de proroger, 

de reporter, de modifier ou d'annuler le jeu « Jeu-Concours été 2020 « Jeu 

#4 » ». 

 

Si les circonstances l'exigent, en tout état de cause, sa responsabilité ne saurait 

être engagée et aucune indemnité, de quelque nature que ce soit, ne saurait lui 

être réclamée à ce titre. Dans de telles circonstances, l’Organisateur mettra en 

place les moyens techniques nécessaires pour en informer les Participants. 

 

 

https://motoalgerie.com/
file:///C:/Users/rafik/AppData/Local/Temp/www.facebook.com/portailmotoalgerie/ 


 
DESCRIPTION DU JEU ET MODALITES DE PARTICIPATION 

 

Le Jeu et ses conditions 

 

Afin de participer au « Jeu-Concours été 2020 « Jeu #4 » », le Participant 

devra : 

1. Aimez la page Facebook de Moto Algérie 

(https://www.facebook.com/portailmotoalgerie/), et la page du partenaire 

Sarl Ultra Industrie & Service (https://www.facebook.com/Sarl-Ultra-

Industrie-Service-114244135944575/). 

2. Partagez, sur votre profil Facebook, la publication du Jeu-Concours été 2020 

« Jeu #4 » (en public), 

3. Publiez en commentaire sur la publication, une photo de vous et/ou de votre 

moto ou scooter, 

4. Récolter le plus de réactions sur votre photo. 

Le participant ayant le plus grand nombre de réaction sur sa photo, sera le gagnant.  

La photo doit remplir les conditions suivantes : 

✓ La photo doit vous appartenir, 

✓ La photo doit montrer votre propre moto ou scooter, et/ou, vous-même 

✓ La photo ne doit contenir aucune inscription 

✓ La photo ne doit pas être retouchée ou modifier 

✓ Ne présenter aucune scène ou le pilote et/ou le passager sont mis en danger 

ou hors la loi, 

✓ La photo doit être en accord avec le code de la route 

✓ La photo ne doit présenter aucune vulgarité ou obscénité, 

✓ La photo doit conserver la vie privée d’autrui, et ne doit pas lui porter 

atteinte. 

 

Sont exclus de toute participation au jeu concours : 

➢ Les personnes mineures (- de 19 ans), 

➢ Les participants résidant hors territoire Algérien, 

➢ Les personnes ayant tentés de frauder ou tricher. 

 

En cas d’information incomplète ou fausse ou non conforme aux conditions 

mentionnées, le participant sera automatiquement disqualifié. 

 

 

DOTATIONS 

 

Le Jeu sera lancé le Jeudi 23 juillet 2020 à 17h00, et prendra fin le Mardi 28 juillet 

2020 à 15h. Le gagnant recevra un cadeau de la part de SARL ULTRA INDUSTRIE 

& SERVICE, partenaire du jeu, et représentant de la marque ARIETE en Algérie. 

 

Le gagnant sera contacté, pour la remise du cadeau, qui se matérialise par un 

Bloque roue, et une paire de Poignets Ariete. 

 

Le cadeau est soumis aux conditions de disponibilité du stock, pour les tailles et les 

couleurs. Les images du cadeau ne sont pas contractuelles. 

 

Les Cadeaux offerts dans le cadre de ce jeu ne pourront donner lieu à aucune 

contestation, ni à la remise de leurs contre-valeurs en numéraire, ni à leurs 

échanges ou remplacements. Le choix des tailles et couleurs, sera selon la 

disponibilité du stock du partenaire. 

 

Si le Participant renonce aux Cadeaux pour quelque raison que ce soit, lesdits 

Cadeaux resteront la propriété de l’Organisateur. 

 

 

https://www.facebook.com/portailmotoalgerie/
https://www.facebook.com/Sarl-Ultra-Industrie-Service-114244135944575/
https://www.facebook.com/Sarl-Ultra-Industrie-Service-114244135944575/


 
PUBLICITE ET PROMOTION DES GAGNANTS 

 

Les Participants sont informés que les données transmises dans le cadre du Jeu 

pourront être utilisées par Moto Algérie, et ses partenaires, pour les besoins du 

Jeu, notamment aux fins de publication de la liste et des photos des Participants. 

 

Moto Algérie se réserve le droit de publier le nom et la photo du gagnant sur les 

supports médiatiques, site web, et réseaux sociaux. En participant au jeu concours 

les participants acceptent automatiquement cette condition. 

Le participant, recevra le cadeau dans les locaux du partenaire, ou chez un de ses 

distributeurs, à Alger. 

 

Le gagnant doit être en mesure de se déplacer, à ses propres frais, pour recevoir 

le cadeau. 

 

La remise des cadeaux sera suivie d’une séance photos/Vidéo, pour des fins de 

médiatisations. 

 

 

RESPONSABILITE 

 

L’Organisateur n'assume aucune responsabilité contractuelle ou autre relative au 

transport, au bon fonctionnement, à l'emploi, à la conformité aux normes 

auxquelles les cadeaux sont éventuellement soumis, ou à la sécurité d'utilisation 

et/ou d'usage.  

En conséquence, l’Organisateur se dégage de toute responsabilité relative à une 

éventuelle insatisfaction des Participants concernant le cadeau. 

 

L’Organisateur ne saurait encourir une quelconque responsabilité, si, en cas de 

force majeure ou d'événements indépendants de sa volonté perturbent 

l'organisation et la gestion du Jeu, elle était amenée à écourter, proroger, reporter, 

modifier ou annuler le Jeu. 

 

 

 


